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DE L’INTERPROFESSION DES VINS DE BERGERAC ET DURAS (IVBD) 

  
 
 
L’avenant n°1 à l’accord triennal interprofessionnel 2018-2021 du 12 juillet 2019 conclu dans le cadre de 
l’Interprofession des Vins de Bergerac et Duras est étendu par arrêté interministériel du 31 juillet 2021 et 
publié au Journal officiel de la République française le 13 août 2020 (AGRT2018913A) à l’exception :  
 
- de l'article 7 bis « résiliation du contrat » du bordereau de confirmation d'achat en vrac avec retiraison en 
vrac (recto du contrat) ; 
- de l'article 9 bis « résiliation du contrat » du bordereau de confirmation d'achat en vrac avec retiraison en 
bouteilles (recto du contrat) ; 
- de l'article 5 bis « résiliation du contrat » du bordereau de confirmation d'achat de vendanges fraîches (recto 
du contrat). 
 


















